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Effectifs de gendarmerie et logement du personnel
Question écrite n° 13916

Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la situation
préoccupante des effectifs et des conditions de logement des gendarmes. Le 29 octobre 2025, lors de son
audition devant la commission des affaires étrangères, de la défense et des forces armées du Sénat, le directeur
général de la gendarmerie nationale (DGGN) a reconnu que l'objectif de création de 239 brigades d'ici 2027 ne
pourra être atteint. Par ailleurs, malgré l'annonce présidentielle de 2023 de création de 3 500 postes
supplémentaires en zones rurales ou périurbaines, plus de 1 100 équivalents temps plein manqueront encore
pour satisfaire aux objectifs fixés par la loi d'orientation et de programmation du ministère de l'intérieur (LOPMI).
Cette situation intervient dans un contexte d'augmentation constante des charges opérationnelles et
administratives, entraînant une dégradation des conditions de travail et une fatigue accrue des personnels.
Parallèlement, la situation immobilière de la gendarmerie apparaît particulièrement alarmante. Plus de 60 % du
budget immobilier de la gendarmerie est aujourd'hui consacré au paiement des loyers, au détriment de
l'investissement dans des infrastructures durables et adaptées. De nombreux gendarmes et leurs familles sont
ainsi contraints de vivre dans des logements parfois indignes, ne répondant pas aux standards de décence
attendus. Cette contradiction entre les exigences accrues imposées aux gendarmes et les moyens matériels qui
leur sont accordés soulève une question majeure quant à la cohérence de la politique de sécurité intérieure et à
la reconnaissance que ces serviteurs de la patrie méritent. Dans ce contexte, elle lui demande quelles mesures
concrètes le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de combler le déficit d'effectifs, d'assurer la réalisation
effective des objectifs fixés par la LOPMI et, surtout, de garantir aux gendarmes et à leurs familles des
conditions de logement dignes.
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